
 
 
 
  

Recrute 
Accompagnant(e) éducatif(ve)  

et social(e) de nuit 

R-323/2026 

27.05.2026 

Contact : 

Les candidatures sont à transmettre (CV + lettre de motivation) à l’attention de : 

Mme MAHU Pascale – Directrice  

A l'adresse suivante : Rue du Four – 51320 LE MEIX TIERCELIN 

Ou par mail au : emilani@alefpa.fr 

  

Date limite de réception des candidatures : 19-06-2026 

 

 

 

 

Placé(e) sous la responsabilité du Chef de Service au sein d’une équipe pluridisciplinaire, dans le respect du projet 

d’établissement et du règlement intérieur, vous serez garant(e) de l’accompagnement éducatif d’adultes, 

travailleurs en ESAT, souffrant de maladies psychiques.    

▪ Vous accompagnez le résident dans la réalisation des actes de la vie quotidienne (alimentation, hygiène, aide 

aux déplacements…) en soutenant et renforçant son autonomie.  

 

▪ Vous accompagnez le résident à définir et à mettre en place son projet personnalisé en stimulant sa capacité 

d’agir : effectuer un diagnostic éducatif, proposer des actions socio-éducatives, assurer la mise en œuvre et 

le suivi. 

 

▪ Vous contribuez à la prévention de la rupture et/ou à la réactivation du lien social en soutenant la vie 

relationnelle (proposer puis mettre en œuvre des activités sportives, culturelles et de loisirs tout au long de 

l'année, y compris des séjours.) 

 

▪ Assurer la surveillance et la sécurité des personnes et des biens 

 

▪ Gérer les situations d’urgence et de tension 

 

▪ Vous assurez la transmission de vos observations et de vos actions afin d’assurer la cohérence et la continuité 

de l’accompagnement 

 

 

 

 

 

 

 ▪ Diplôme d'Etat d’Accompagnant(e) éducatif(tive) et social(e).   

▪ Aptitude relationnelle, dynamisme, ponctualité, rigueur, sens de l’organisation et de la responsabilité, discrétion.  

▪ Forte capacité à s’inscrire dans un travail d’équipe.  

▪ Permis B indispensable.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pôle logement des établissements « Les Antes » LE MEIX TIERCELIN – SOMPUIS - 51 

 

 

CDI – 35h annualisées A compter du 06-07-2026 

Rémunération selon CCN51 


